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Direction Générale des Services 

Ref : CA2017/25 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 24 MARS 2017 
 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DU PRINCIPE DE CRÉATION  

D’UNE CHAIRE MONTAIGNE 

 

 le CONSEIL D’ADMINISTRATION de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa séance  

 du 24 mars 2017 réuni sous la présidence de Madame Hélène VELASCO-GRACIET, 
 
Vu le code de l’éducation ; 

Vu le décret n° 85-733 du 17 juillet 1985 relatif aux maîtres de conférences et professeurs des universités associés ou invités. 

Vu le décret n° 2007-772 du 10 mai 2007 relatif à la rémunération des personnels enseignants associés ou invités dans les établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur 
Vu l’arrêté du 10 mai 2007 en application du décret n° 2007-772, 
Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne ; 
 

Le quorum étant atteint ;   
 Entendu l’exposé de Monsieur Frédéric Boutoulle, vice-président de la commission de la recherche du conseil de 
l’Université Bordeaux Montaigne, 
   

 Après en avoir délibéré, 

 
  DECIDE d’approuver le principe de création d’une Chaire Montaigne (selon principe 
exposé en document ci-joint) sous réserve de l’organisation, en amont de l’instauration 
effective de cette chaire , d’un séminaire sur les usages de Montaigne afin de mieux définir 
le projet du point de vue scientifique. 
  

Délibéré par le conseil d’administration, à Pessac, le 24 mars 2017. 
 

Nombre de membres présents 22 

Nombre de membres représentés 9 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de votes blancs ou nuls 0 

Nombre de suffrages exprimés 31 

Nombre de votes pour 31 

Nombre de votes contre 0 

 
La Présidente, 

 
 
 
 

Hélène VELASCO-GRACIET. 
Publié le : 30/03/2017 

 

Transmis au Recteur Chancelier des Universités d’Aquitaine le : 27/03/2017 
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